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�ortant irr.putabilitè au service du décès d'un 
militaire de l1Armée Poi:ulaire Nationale. 

V l SA. S: 

D. G. B. 
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LE PRESIDENT DU COMITE CENTRAL DU PARTI CONGOLAIS DU TRAVAIL, 
PR.SSIDENT DE LA REPUBLViUE, CHEF DE L'El'AT, PRESIDEl'<'T ru CONS_EIL 
DES i�IN:êSTRES. 

-· 
-----�------------------------------- ------------

VU - La Constitution du t- Juillet 1979 ; 

VU - La Loi 25/80 d,, 1.5 i11-ivv�brc: 19&.: r.ort.o.?-it Amendement de l'article 47 
de la Consti -r,u tien du � J•; · 11,:t 1979 ; 

VU - La Loi 17/61 .bl 16 J"lnvier 1961 portant Orzanis:ition et Recrutement 
dos Forces ;,r:ni:es d<:, la République ; 

VU - L'Ordonmmce 1/6:i ·•1 ·, Février 1969 modifiant la Loi 11/66 du 22 
Juin I966 portant création de l1Armée Popuïaire Nationale 

VU - L'◊rdonnance 31/70 du I8 Ao<lt !970 portant Statut Général des Cadres 
de 11Arméc Populnire Nationalo ; 

VU - L'Ordonnance 2/72 du 19 Janvier I972 portant intégration dee Se,-vi
ces de Sécurité au sein do l'Armée Populaire Nationale; 

VU - L'Ordonnanco 11/76 du I2 Août 1976 modifiant les articles 6 et 7 de 
1 1 Ordonnance 31/70 du 18 ,10Gt 1970 ; 

VU - Le Décret 60/29 du 11 Février 196o portant institution d'une caisse 
do retraite de la République du Congo ; 

VU - Le Décret 62/126 du: Mai 1962 sur le réglement des pensions des 
militaires ùos Forces Armées de ln Républiqu,, ; 

VU - Le Décret ?·7/,Z04 du 2& Avril 1977 modifiant los articles 5,23,24 
et 25 du Décret 62/125 du 7 Mai 1962 

1/U - Le Déci· ,t "o/644 du 28 Décer.ibru I98o port::int nomination des Membres 
du Cons..::.l des Ministres ; 

VU - L'Ins�suction �linistériclle n• 212/FR ùu 21 Décembre 1962 relative 
à l 10rg,misëttion .;t au Foncti-.>n:,ement du Centre de Réforme et de 
1� Commission � Kéforr.tP. ùos Forc�n rlrr:iéos; 

VU - L 'Avis émiG t"tr le. Corm .. .:.::; . . .  �· ,k Mfoi:-'.ie en sa séance du 09/11/83. 

SUR PROPOSI'riuH DU CO'.UTE DE OEFENSE : 

/) i C J h�r E: 

Article Ier. - LI Ex-Sous-Lieutenant N I DING,� Alain-Grée;oire, anciennement en service à la 
Direction Générale de lu Sécurité Publique - Zone Autorome de Brazzaville, déct:dé le 6 A
vril I98o à l'H8pital Général de 31 Juilld 1968 d'Owa.-:Jo, des suites rl'un CANCER DE FOIE, 
est plac,i en position de Réforme Définitive n° 2 sans pension. 

�rticle 2.- Le Ministre Délégué à la Présidence d� la République, Chargé de la D éfense.Na
tionale et le Ministre des Finances sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'appli
cation du présent Décret qui sem enregistré, publié au Journal Officiel de la République 
Populaire du Congo et communiqué purtout où besoin sera./.-
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P,, 1, "''""' L"''"'- ., P.s,Ci 
Congolé,is du Tr�uil, Président <le la Répu-
blique, Chef !ié l'Etat, Président du Col\seil 
des Ministx:e-s, ' 

, 
Le Pren:ier Ministre ,Chef du Go�v Jrne-�e# 
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,
Fi!1ancc_s

_' ;.
•
-;:::

�·-:::�
"'
-� -·-

.,,...,.,.-'.• ::. •.:.. .. -� , .
.. 

. ---M•.-::::::.:,__ 
. .-L��uNœou.:ÏTnïi :.:OssETO;��-

Diffusion 'Générale: 

-·80 Exemplaires 

FAIT A BRAZZAV]:LLE, 
\ 
., ' 
' 
.. 

le 2.0 Juin 

COLO�IS SASSOU-NGUESSO.-

Le Ministre/Délégué à la Présidence de la 
Républiquc,éhç.rgé de la Défense Nationale, 
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RAYMOND-DAMASE N'GOLLO�-


